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Monsieur IBRAHIM MOHAMED a introduit à la Commission des transports du
Québec, le 11 janvier 2006, une requête visant à obtenir à son égard le
retrait de l'applicabilité de la cote de sécurité insatisfaisante qui lui a
été rendue applicable par la décision MCRC04-00106.

Cette demande étant reliée, sous certains aspects, à la demande de révision
de la décision MCRC04-00106 à son égard, elle a été fixée pour être entendue
en même temps que cette dernière, aux bureaux de la Commission, à Montréal,
le 4 avril 2006.

La Commission ayant rendu une décision par laquelle elle accueillait la
demande de révision de la décision MCRC04-00106 et radiait de son dispositif
toute référence la rendant applicable à l'égard de IBRAHIM MOHAMED, la
procureure de ce dernier a alors convenu de retirer sa demande dans le
présent dossier qui devient en conséquence sans objet.

POUR CES RAISONS, la Commission:

- PREND ACTE du retrait de la demande de IBRAHIM MOHAMED dans le
présent dossier portant le numéro 4-M-330382-102-SI et la
référence M06-02062-7.

                                 
LÉONCE GIRARD
Commissaire

                                 
Daniel Lapointe
Commissaire


